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No. 68 ] B IL , [1872.

Acte pour incorporer laI "Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique."

·{lONSIDERANT que la construction d'une ligne de che- Préambue.
Li min de fer sur le territoire britannique, traversant le
continent de l'Amérique du Nord qui, cunjointement avec
les voies ferrées actuellement en existence,.offrirait un réseau

5 non-interrompu de communication par chemin de fer entre
les ports maritimes de la Puissance du Canada sur l'Atlantique
et le Pacifique, est une entreprise d'une -. sie importance,
non-seulement pour les intérêts politiques et commerciaux du
Canada, à raisoa de la plus étroite union qu'elle créerait

:10 entre ses différentes provinces, mais aussi pour l'Empire
Britannique, en général, en ce qu'elle le relierait par une
ligne de communication rapide et directe traversant le terri-
toire britannique, à·ses possessions australiennes et asiatiques,
et qu'elle ouvrirait à la colonisation une étendue presqu'illi-

15 mitée de terres fertiles; et considérant que les personnes ci-
dessous mentionnées se sont associées dans le but de cons-
truire la dite ligne de chemin de fer, et qu'elles ont, par péti-
tion, demandé d'être constituées en compagnie avec les pou-
voirs nécessaires à cette fin, et qu'il est expédient d'accéder

02 aux conclusions de leur pétition; A ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit

1. Sir Hugh Allan, Sir Edward Kenny, l'honorable James Incorpora-
Skead, l'honorable John J. C. Abbott, l'honorable Asa B. to"

'25 Foster, l'honorable David Christie, l'honorable' Gédéon
Ouimet, l'honorable John J. Ross, Donald A. Smith, William
Nathan, senr., E. R. Burpee, Andrew Allan, Donald
McInnes, Louis Beaubien, Charles F. Gildersleeve, Jean
Baptiste Beaudry, et Eugène Chinic, avec telles autres per-

30 sonnes et corporations qui deviendront actionnaires de la
compagnie par le présent incorporée, seront et ils sont
par le présent constitués en corporation et corps politique,
sous le nom de " Compagnie du chemin de fer Canadien du Nom.
Pacifique"; et les mots " la compagnie," usités dans le pré-

35 sent acte. signifieront la compagnie du chemin- de fer Cana-
dien du Pacifique par le présent incorporée.

2. L'acte des chemins de fer, 1863, s'appliquera à la corpo- Application
ration créée par le présent acte, et les mots "le présent acte," de l'acte des

usités dans le présent, seront censés comprendre les clauses ýhemins de

40 de l'acte des chemins de fer, 1868, telles que modifiées par les
dispositions ci-dessous énoncées sauf que 'le onzième para-
graphe de la section, huit de l'acte des chemins de fer, 1868,
ne s'appliquera à aucune section du chemin de fer qui pour-
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ra être construite sur les terres de la couronne non-arpen-
tées à l'époque du tracé de la ligne.

Pouvoirs de la 3. La compagnie et ses serviteurs auront plein pouvoir et
compagnie autorité de tracer, construire, faire et achever, aux frais et

dépens de la compagnie, et d'exploiter un chemin de fer à dou- 5,
ble ou simple voie, avec ses accessoires, savoir : partant d'un
point dans la province d'Ontario, dans le voisinage du lac
Nipissingue, qui pourra être déterminé ou autorisé par le gou-
vernement de la Puissance ; et de là, nord et ouest, parla voie
de Fort Garry, dans le territoire de la Puissance du Canada, 10

Route. par la meilleure route qui pourra être choisie,,jusqu'à telle
passe, dans le territoire britannique, sur les Môntagnes Ro-
cheuses qui sera jugée la plus avantageuse par la compagnie,
avec autorisation de continuer le dit chemin de fer jusqu'à-tel
point dans le golfe de Géorgie, ou dans tout autre port de mer 15
de la Colombie Britannique qui sera jugé le plus .avanta-
geux par le gouverneur en conseil. Et la compagnie aura le
pouvoir de construire ou d'acquérir et de faire naviguer des
navires à.vapeur ou à voile de toute espècc, sur les eaux
navigables de la Puissance, ou des Etats-Unis d'Amérique; 20
mais le choix de la route du chemin de fer sera soumis à lPap-
probation du gouverneur en conseil, et une carte indiquant
le tracé devant être adopté par la compagnie sera soumis
à Son Excellence pour être approuvé avant. son adoption
définitive; et si un ordre en conseil au sujet de la route et 25
des termini n'est pas signifié à la compagnie dalis le délai
d'un mois après, le tracé de la ligne sera censé être ap-
prouvé.

Fonds oziaI. 4. Le fonds social de la compagnie sera de cinquante
millions de piastres, et sera divisé en actions de cent piastres 30
chacune, lequel montant sera prélevé par les personnes ci-
dessous mentionnées et telles autres personnes et corporations
qui pourront devenir actionnaires de la compagnie tel que ci-
dessous prescrit; et les deniers ainsi prélevés seront affectés,
en premier lieu, au paiement de tous honoraires, frais et 35
déboursés nécessaires pour obtenir la passation du présent
acte, et pour faire les explorations, plans et estimations se rat-
tachant au chemin de fer et à la ligne de télégraphe, et la
balance de ces deniers sera affectée à la construction, achè-
vement et entretien du dit chemin de fer et de la li-ne de 40
télégraphe et aux autres objets prévus par 'le présent actd.

Mrecteurs 5. Sir Hugli Allai, Sir Edward Kenny, .1'hoiorable James
povisoires. Skead, l'honorable John J. C. Abbott, lhonorable Asa B.

Foster, l'honorable David Christie, l'honorable Gédéon
Ouimet, l'honorable John J. Ross, Donald A. -Smith, William 45
Nathan, ser., E. IL. urpee, Andrew Allan, Donald Memies,
Louis Beaubien,Charles F.Gildersleeve,J ean Baptiste Beaudry
et Eugène Chinie, la majorité desquels constituera un quorum
pour transaction des affaires, seront et sont parle présent cons-
titués en bureau des directeurs provis'oires de la cornpagnie, 50
et resteront en charge jusqu'à. léleétion d'au1tres'directeurs
par les actionnaires, en la manière Prescrite par le prnésef'
acte, et ils auront pouvoir et autorité diourfir des' livres
d'actions et d'obtenir des souscriptions pour l'entreprise tel



que ci-dessous mentionné, de convoquer une assemblée géné-
rale des actionnaires pour l'élection des autres directeurs, tel
que ci-dessous prescrit, et généralement d'accomplir tous
autres actes nécessaires pour faire élire un bureau de direc-

5 teurs par les actionnaires et pour placer effectivement lentre-
prise sous leur contrôle.

6. Les directeurs provisoires susdits sont par le présent Souscription
autorisés à ouvrir des livres d'acions dans lesquels pour- d'a t ors.
ront s'inscrire les individus désireux de devenir action-

10 naires de la compagnie a concurrence de pas moins de dix
millions de piastres, selon qu'ils le jugeront à propos ; et ils
feront ouvrir ces livres dans quelqu'une des localités princi-
pales de chaque province de la Puissance, réservant. à la
souscription dans chacune des provinces une partie de tel

15 montant correspondant, autant que possible, à la proportion
de la population dans chacune d'elles ; et le temps et le
lieu oit ces livres seront ouverts dans chaque province
seront annoncés pendant quatre semaines dans la Gazette
Officielle et dans quelquejournal important dans chacune de

20 ces provinces ; et toute personne domiciliée en la Puissance
du Canada, et étant sujet britannique, qui souscrira des
actions dans ces livres, et qui versera entre les mains du pré-
posé à la garde de ces livres et à l'inscription des -souscrip-
tions, un montant de pas moins de dix pour cent de ces

25 souscriptions, en esp'2c2s, et nulle autre, deviendra par là
même actionnaire de la compagnie.

7. Si apr's l'expiration d'un mois, à compter de l'ouverture si te·montant
des livres d'actions, ci toute localité désignée par le bureau d'actions ré-

rD servées n'e8tprovisoire à cet effet, le montant d'actions réservées pour po ,uscrit.
30 telle localité n'est pas souscrit, et dix pour cent versé sur ce

montant töl que prescrit par le présent acte, le livre d'actions
pour telle localité pourra être retiré et déposé dans une autre
localité oùle montant d'actionsréservéespour telle autre localité
aura été souscrit, ce dont il sera donné avis publié ; et si apr's

35 l'expiration de deux mois à compter de l'ouverture de ces
livres d'actions, la totalité du montant d'actions fixée par le
bureau n'est pas dûment souscrite et dix pour cent versé sur ce
ce montant,ila balance des actions non-souscrites pourra être
offerte à la souscription publique dans ou hors la Puissance

40 du Canada.

S. Lorsque -et aussitôt qu'une somme de pas moins de Election dcs:
dix millions de piastres du fonds social aura été souscrite, directeurs.
et que dix pour cent en aura été payé et déposé chez le rece-
veur-général du Canada, les directéurs provisoires ou un

45 quorum de ces derniers, convoqueront une assemblée.des
action-naires, aux temps et lieu; en la cité :d'Ottawa, qu'ils
jugeront à propos, en en donnant au moins unniois. d'avis dans
la Gazete du Caúada et dans quelque journàl publié dans
chacune des provinces de la Puissa1ice, et à telle assemblée

50 générale, et aux assemblées générales annuelles mentionnées
dans les sections suivantes, les actionnaires présents en per-
sonne, ou représentés par.procureurs, éliront ,pas moins de
neuf ni .plus de quinze directeurs eh la nianière et ayant les
qualités ci-dessoiïs prescrites; et les aètionnaires, à la première



assemblée'générale, fixeront, par résolution, le nombre de.
directeurs à élire à cette assemblée, lesquels directeurs cons-
titueront le bureau des directeurs, et rentreront en charge
jrqu'à l'élection de leurs successeurs.

Assemblées 9. Le premier nwardi de mai de chaque année subsé- 5générales an-
nuelles. quente, ou à tel autre jour qui sera fixé par règlement de la

compagnie, il se tiendra, au bureau principal de la compagnie,
ue assemblée générale des actionnaires de la compagnie, et à
telle assemblée les actionnaires éliront tel nombre de directeurs
pour l'année suivante quisera flxápar les règlements de la com- T»
pagnie, et avis public de telle assemblée annuelle sera donné
un mois avant le jour de l'élection de la manière ci-haut -
prescrite pour la première assemblée des actionnaires pour
l'élection. des directeurs. Chaque directeur devra posséder.
au moins deux cent cinquante -ctions du fond social et être 15
un sujet britannique domicilié en Canada. L'élection des
scrutin; et les personnes ainsi élues constitueront le bureau
des directeurs.,

Pouvoirs des 10. Les directeurs élus par -les actionnaires, en vertu du
directeurs. présent acte, auront le pouvoir de faire les règles et règle- 20

ments pour la gouverne de la compagnie, non incompatibles
avec la loi ou avec les dispositions du présent acte, qu'ils
jugeront à propos,- et ils pourront les modifier au besoin ;
mais ces règlements n'auront de force et d'effet que jusqu'à
la prochaine assemblée annuelle suivante des actionnaires, à 25
moins d'être ratifiés à cette assemblée.

Bureau. 11. Le siège principal des affaires· le la compagnie sera
en la cité d'Ottawa, mais d'autres lieux où les directeurs ou
les comités des directeurs pourront s'assembler et transiger
les affaires pourront être fixés par les règlements de la com- 30
pagnie. Et les directeurs de la compagnie pourront, sujets
à tout règlement fait de temps à autre par le bureau, nommer
des agents dans la Grande-Bretagne et ailleurs pour la tran-
saction des affaires que les directeurs pourront prescrire.

Registres. 12. La compagnie fera, de temps à autre, inscrire les 35
noms des personnes ayant des intérêts dans le fonds social

*. ou les bons de la compagnie, et le montant des intérêts ,
qu'elles -possèdent respectivement, dans des livres qui seront
dénommés le " registre du capital" et le " registre des bons "
respectivement. . . 40

Assemblées 13. Chaque fois qu'il paraîtra expédient au bureau des
spéciales. directeurs de convoquer une assemblée générale spéciale des

actionnaires, soit pour augmenter le capital ou pour tout
autre objet, les directeurs pourront la convoquer par annonce
de la manière ci-dessus.prescrite, et l'annonce devraspécifier 45
expressément les affaires à transiger à telle assemblée,
laquelle aura lieu au siège «principal de la compagnie en
Canada.

Echelle de 14. Lors de l'élection des directeurs, conformément au
Votation. présent acte, et pour la .gestion des affaires aux ·assemblées.50

générales des actionnaires, chaque actionnaire aura droit à



autant de vcix qu'il possèdera d'actions sur lesquelles il aura
payé les versements, et qu'il aura possédées en son propre
nom deux semaines avant la votation, et il pourra voter soit en
personne, soit par procureur; mais nul autre qu'un action-

5 naire ne pourra voter ou agir comme procureur; et nul of-
ficier. de la compagnie n'agira comme procureur. Toutes les
questions soumises à la considération des actionnaires seront
décidées à la majorité des voix ; le président élu à toute assen-
blée des actionnaires votera comme actionnaire seulement,

10 sauf le cas où les voix seraient égales, alors qu'il aura voix
prépondérante; et lorsque deux ou un plus grand nombre
de personnes seront co-propriétaires d'actions, il ne'sera
permis qu'à un seul de ces co-propriétaires, par procuration
de l'autre ou des autres, ou de la majorité d'entr'eux, de repré-

15 senter ces actions et de voter en conséquence.

15. Les directeurs pourront, en tout temps, demander aux Versements.
actionnaires de payer tels versements sur chaque action
qu'ils peuvent' avoir dans le fonds social de la compagnie,
qu'ils jugeront à propos; mais nul tel versement ne devra

20 excéder dix pour cent du capital souscrit, et il sera néces-
saire de donner soixante jours d'avis de chaque demande de.
versement, en la manière que les directeurs jugeront conve-
nable, et ces demandes ne devront pas se faire plus fré-
quemment qu'une fois dans les soixante jours.

25 16. La compagnie aura pouvoir et autorité de 'devenir Binetsiettres
partie à des billets promissoires et lettres de change pour des de change,
sommes de pas moins de cent piastres; et tout tel billet pro-
missoire fait ou endossé, ou toute telle lettre de change tirée,
acceptée ou endossée par le président ou vice-président de

80 la compagnie, et contre-signée par le secrétaire-trésorier de la
compagnie et sous ]'autorisation d'un quorum de directeurs,
sera'obligatoire pour la dite compagnie; et il ne sera jamais
nécessaire de faire apposer le sceau de la compagnie à tel
billet. promissoire ou à la dite lettre de change, et le président,

85 ou vice-président, ou le secrétaire-trésorier ne seront pas in-
dividuellement. responsables à tel égard, à moins que le dit-
billet promissoire ou la dite lettre de change n'ait été fait
sans·la sanction et l'autorisation du bureau des directeurs,
tel que prescrit dans le présent acte; pourvu, néanmoins, que

40 rien dans la présente section <e sera interprété comme auto-
risant la dite compagnie à émettre des billets ou lettres de
change payables au porteur, ou destinés à la circulation com-
me argent ou comme billets .de banque.

S17. Les, directeurs de la compagnie sont par le présent au- Emission de
45 torisés à émettre' des bons ou débentures qui constitueront bons..

une charge privilégiée sur l'entreprise, les terrains, édifices,
péages et revenus de la compagnie, ou sur tous, aucun ou les
uns ou les autres d'iceux, ou sur quelqu'une des différentes sec-
tions du chemin, et leurs dépendances, péages t revenus,

50 et que les terrains. hypothéqués par là en termes généraux
soient alors ou non en la possession de la. compagnie, tel
qu'énoncé dans les dits bons ou débentures, sans nécessité de
la. faire, enregistrer, lesquels, seront. d'après.la.forme, et pour
le montant. et payables au temps et lieux que les directeurs
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pourront au besoin fixer; et jusqu'à la nomination d'un
bureau de syndics tel que ci-dessous prescrit, le paiement du
prix d'achat au trésorier de la. compagnie, ou à toute autre
personne nommée à cette fin, opéré par un acquéreur bond lde
des terres appartenant à la compagnie, et la quittance don- 5
née par tel trésorier ou autre personne ainsi nommée,
pour tel prix d'achat,consfituera une extinction de telle charge
à l'égard des terres dont le prix est ainsi payé; et jusqu'à ce
qu'il soit établi d'autres dispositions à cet égard, le trésorier
de telle compagnie ou autre personne ainsi autorisée, tiendra 10
les deniers ainsi reçus, séparément et à-part des fonds ordi-
naires de la compagnie, et les.deniers ainsi reçus seront em-
ployés au rachat, en tout ou en partie, des bons de la compa-
gnie, pourvu qu'ils puissent être obtenus à un taux n'excédant
pas dix pour cent de «prime, mais s'ils ne peuvent être obtenus 15
à ce taux, les dits deniers seront placés, de temps à autre, en
effets du gouvernement du Canada, de la Grande-Bretagne,
ou des Etats-Unis, pour la création d'un fonds pour le rachat
des bons à leur échéance; ces bons ou débentures seront
signés par le président ou ou le vice-président et le secrétaire, 20
et revêtus du sceau de la compagnie; mais ces bons ôu dé-
fientures ne devront pas excéder trente mille piastres par
mille, et ils seront émis dans la proportion de la longueur de
chemin de fer donnée à l'entreprise ou devant être construite .
en vertu de la p-ésente charte. 25

Arrange- 18. Les directeurs de la compagnie, élus par les action-
mants avec naires en vertu des dispositions du présent acte, auront led'auitres coin- acte auront
pagnies. pouvoir et l'autorité de faire et conclure des arrangements

avec toute autre compagnie de chemin de fer incorporée, aux
fins de construire un embranchement ou des embraichements 80
pour faciliýter la jonction de cette compagnie avec telle autre

- compagnie de chemin de fer incorporée du Canada, ou des
Etats-Unis, ou bien ils pourront faire, relativement à la circu-
lation, les arrangements qu'ils jugeront à propos avec toute
autre chemin de fer se reliant au leur pourle passage de leurs 35
trains sur tel chemin de fer,. oa pour permettre'aux trains des
autres chemins de passer sur -la ligne du chemin de fer Ca-
nadi'en du Pacifique.

Fusion avec 19. La compagnie est aussi autorisée à entrer en arrange-
d'autres con- ment avec toute èompýagnie incorporée de chemin de fer, danis 40
pagmies. la Puissance ou ailleurs, pour l'achat, Pusage, la cession ou la

fusion de sa ligne de chemin de fer avec lacompagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique, y compris les dépendances et pri-
vilèges s'y rattachant de toute manière, aux termes et con-
ditions et sous les restrictions que les directeurs jugeront à 45
propos, sujets à l'approbation des actionnaires à une assém-
blée générale spéciale convoquée à cet effet ; -pourvu, cepen-
dant, que dans toute fusion avec d'autres chemins de fer le
nom de chemin de fer Canadien du Pacifique soit maintena
et usité. 50

Terrains our 20. Et attendu qu'il peùt étre ncessaire pour a co-mpâ-
certains o - gnie d'avoir la propriété de fosses à gravier, de carrières et
jets. de terres renfermant dës dépôts de gravierspietres ou glÉise

à brique, et aussi d'autres terrains propres 'à servir de stations



ou pour d'aùtres fins, à des endroits convenables le long de sa
ligne de chemin de fer, dans le but de construire, entretenir,
et faire fonctionner le chemin de fer,-et qu'il arrive qu'on ne
peut se procurer en tout temps ces fosses à graviers, carrières

5 ou dépôts, sans acheter en entier le terrair où peuvent se
trouver ces dépôts: à ces causes, il est déciété qu'il sera loi-
sible à la dite compagnie, et elle y est par le présent autori
sée, d'aýheter, de temps à autre, posséder, tenir, prendre, rece-
voir et employer le long de la ligne du dit chemin de fer,

10 ou à une distance d'icelle, (et si ces terrains sont à une dis-
tance de la ligne, la-compagnie aura le droit néeessaire de
passage pour s'y rendre) tous terrains, emplacements -et héri-
tages qu'il plaira à Sa Majesté ou à toute autre personne ou
personnes, ou corps politiques de donner, octroyer, vendre ou

15 transporter à la dite compagnie, ou à l'usage de la dite ce
pagnie ou en fidéicommis pour elle, ses sucesseurs et ayant-
cause; et la dite compagnie pourra et peut établir des sta-
tions ou ateliers sur ces lots ou lopins de terre ; et de temps
a autre, par acte de marché et vente ou autrement, elle

20 pourra aussi donner vendre ou transporter toutes les parties
des dites terres qu'il ne sera pas nécessaire de garder pour
fosses à gravier, carrières, voies latérales, embranchements,
cours à bois, terrains pour stations ou ateliersou pour réparer,
entretenir et employer, du mieux possible, le dit chemin de

25 fer et les autres ouvrages qui y appartiennent.

21. La compagnie aura droit d'utiliser, lorsque la chose Terrains non-
sera jugée propre ou nécessaire à son exploitation, toute occupés.
partie des terres publiques du Canada non-occupées et adja-
centes à la ligne du chemin de fer, dont elle pourra avoir

30 besoin pour l'érection d'ateliers, stations, laminoirs et- autres
édifices nécessaires à là compagnie; et la compàgnie est par
le' présent autorisée à prendre sur les terres- publiques dans-
le voisinage du chemin de fer, la terie; les pierresi le bois, les,
graviers et les autres matériaux devant servir à sa construe-

35 tiou qui pourront s'y trouver.

22, A moins que la; compagnie n'obtienne bô;na fide des Défaut de dé-
souscriptions d'actions à concurrence d'ni montaût de diZ poser un cer-
millions de, piastres, et que dix pour cent ne soit 'versé entréet
les mains du receveur-général du Canalda, dans les deux

40 années de la passation dù présent acte, le présent sera nul et
de nul effet.

23. Tous les privilèges, immunités et pouvoirs conférés Quant aux
par le présent acte, relativemuent à la ligne principale décrite embane-
da-ns la troisième section, seront étendus aux enbrauchements

4-5 reliant la ligne' principale à travefg lu piovince d'Ontario, au-
Sault Ste. Marie, à la Baie:de Neepigonou Baie du Tonnerrez.
ou au lac Supérieur, ou au lac des Bois et à tiraver le, terri-
toire du NordOuest ou Ia province de lfnitoba, àla ligne
provinciale où à quelque poiit dIe joiletion avec les cliemina

50 de' fer des Etats-tnis,ý daïis le Minnesota- ou akota, pr' des
rontes (levant être d&teriminr'eg pa la compagûie, et approt'.'
vées' par le gouverneur ït ionseif; et e poýit de jontion dWè
ceae1nanchem-ents avedle"eßI s a.'rieìiiet a-V'emoaligae pr6-
vinciale de Manitobav sera, fixé' paî le gouVernetV ei crnseil



et la compagnie est par le présent autorisée à construire et
entretenir ces embranchements aux termes et avée les pri-
vilèges énoncés dans le présent acte.

Tlus grande ~ 24. Nonobstant tout ce que contenu dans l'acte des che-
largeur de la mins de fer, 1868, la compagnie aura le droit de prendre, 5voie au be-
soin. sous l'autorité de l'acte précité, telle plus grande étendue de

terrain pour sa voie qui sera nécessaire pour établir des,abris
de chaque côté, au moyen d'arbres ou autrement, pour em-
pêcher la neige de s'y accumuler.

Bureau de 25; Les porteurs des bons des dites compagnies constituant 10
syndics. une charge sur les terrains qui seront concédés à la compa-

gnie par le gouvernement de la Puissance ou de quelqu'une
de ses provinces, auront le droit d'élire parmi eux trois syn-
dics, laquelle élection sera faite par ces porteurs de bons, à
une assemblée de ces porteurs convoquée à cette fmn, de la 15
manière prescrite par le présent acte pour les assemblées
spéciales des actionnaires, et pourra être faite par la majorité
en valeur de ces porteurs présents à telle assemblée, en per-
sonne ou représentés par procureurs; et les actionnaires de
la compagnie auront pareillement droit, à toute assemblée 20
annuelle, ou à toute assemblée spéciale convoquée à cette fin,
d'élire trois autres syndics ; et les six syndics ainsi élus, avec
le président de la compagnie, constitueront un bureau dont
le dit président sera ex ofcio membre et président; et ce bu-
reau sera seul et uniquement chargé du contrôle, de l'adminis- 25
tration, de la vente et de la surveillance des terres représen-
tées par les porteurs de ces bons, et pour .et au nom de ces
porteurs, il pourra vendre ces terres et toucher et recevoir
les produits de telle vente, selon qu'il le jugera à propos, et à
cette fin il pourra nommer un agent ou des agents et avoir 30
un bureau ou des bureaux en Canada et ailleurs, et après
avoir réalisé les produits de la vente de ces terres, en tout ou
en partie, il pourra les partager entre les porteurs ou les pla-
cer pour leur bénéfice, ou acheter les bons, créant une charge
sur ces terres, et autrement administrer ces terres de la ma- 85
nière que tels syndics le jugeront à propos, sujet, cependant,
au contrôle et aux ordres de toute assemblée collective des
actionnaires et des porteurs de bons, à laquelle la votation
aura lieu sur le montan:t des actions et bons, sans distinction,,
possédés par ceux qui seront présents en personne ou repré- 40
sentés par procureurs.

Dispositions 26. Les dispositions de tout acte 'public passé, durant la
applicables àlapcopagle. présente session au sujet du chemin de fer canadien du Pa-la compagme. cifique, s'appliqueront au présent acte, et au chemin de fer

dont il autorise la construction, en autant qu'il sera nécessaire 45
pour permettre à la compagnie de faire avec le gouverne-
ment du Canada tout arrangement. autorisé'par tel acte, et
d'exécuter et remplir les termes et conditions de tel arran-
gemeiit, et toutes les dispositions, stipulations et conditiGns
énoncées dans le dit acte, en autant qu'elles s'appliqueront 50
au dit chemin de fer, pour sa construction ou son exploitation.
Et la dite compagnie et son bureau, de directeurs alors en
exercice, élus on provisoires, sont par le présent autorisés
faire et exécuter tel arrangement; et dans le cas ,otils ne



pourraient s'entendre avec le gouvernement du Canada, au
sujet de telle construction et exploitation, les directeurs au-
ront le droit de retirer du département du receveur général
du Canada le dépôt d'un million de piastres ci-dessus pres-

5 crit.

27. A moins que la coinpagnie ne commence les travaux commence.
à quelque point ou points que le gouverneur en conseil ent et fia
fixera. dans le délai de deux années à compter du vingtième
jour de juillet, 1871, et ne complète, achève et équipe toute sa

10 igne de chemin de fer dans les dix anmées du dit jour, le
présent acte et tous les droits, pouvoirs et priviléges y énon-
cés, relativement aux parties du chemin de fer qui ne seront
pas alors construites, cesseront d'avoir force et effet.

FORIMLULE A.

Formiide d'acte de vente.

Sachez tous par ces présentes, que je A. B., en considé-
ration de la somme de à moi payée par la compa.
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, dont quittance,
cède, vend et transporte à la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, ses successeurs et ayant-cause, tout ce
certain lot de terre (ici désignez le terrain), pour la dite com-
pagnie, ses successeurs et ayant-cause, à toujours, avoir et
et posséder le dit lot de terre et dépendances.

En foi de quoi, mon seing et sceau ce jour de
mil huit cent

Signé, scellé et délivré ei présence de A. B. (L. S.)
C. D.
E. F.
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